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NOTE

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se composent de Iettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un t~xte signifie qu'il s'agit
d'un document de I'Organisation.
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Dans le present rapport, les paragraphes soulignes correspondent aux
conclusions que le Conseil du developpement industriel a adoptees par consensus.



INTRODUCTION

Le present ranport) qui 1;orte sur la deuxieme session extraordinaire du
Conseil du devplor~empnt industriel d~ 110r~anisation des Nations Unies Dour le
develo"ppement industriel ONUDI, est presente ?1. l'J\.ssembl~e '"!;enerale a sa trente
cinquieme spssion confor;~emcnt a la decision du Conseil en date du 17 o~tobre 1980
(voir chap. IT).

La session a eu lipu au Sie~e de l'ONUDI, au Centre international de Vienne,
le 17 octobre 1980. Le Conseil a tpnu une seule seance, qui etait sa 282eme.
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CBAPITRE PREMIER

ORGAJJI8ATION DE h4 SESSION

1. A sa guatorzieme sE'ssion (12-19 mai 198'J), le Conseil avait decide de tenir
une sE'ssion extraordinaire au mois d'octobre pour examiner et approuvE'r le
programme de travail revise de l'ONlIDI pour 1981 ~/.

2. La session extraordinaire - ~ui etait la de~~ieme session extraordinaire du
Con:>pil - a ete ouverte et presidee par ~L Emil Keblusek (Tchecoslovaquie),
president de la ~uatorzieme sE'ssion.

A. Participation a la deuxieme session extraordinai~E'

i, 3. Les meflbres suivants du Conseil etaient representes a la seSSlon

fW
I

Allemagne, Republi~ue federale d'
Argentine
Australie
Autriche
Bel~i~ue

Bresil
Bulearie
Burundi
Chine
Etats-Unis d'~merique

France
Gabon
Guatemala
Inde
Indonesie
Ira~

Italie
Japon
Kenya
Halaisie

Mexique
Nigeria
JlTorveg~'

Pakistan
Panama
Pays-Bas
PRrou
Philippines
Polo.:;ne
Republi~ue democratique allemande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Suede
Suisse
Tchecoslova~uie

Toe:;o
Trinite-et-Tobaso
Tunisie
Tur~uie

Union des R6publ~qu~s socialistes
sovieti~ues

4. Les Etas suivants, Hembres de 1 'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions specialisees ou de l'Af,ence internationale de l'energie atomi~ue

avaient envoye des observateurs :

AlgeriE'
Arabie saoudite
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark
Egypte

Emirats arabes unis
E~uateur

Espagne
FinlandE'
Grece
Honc;rie
Irlande
Israel
Lihan

1/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, trente-cin uieme session,
Suppl~ment No 16 (A/35/l6), vol. 11, ~ar. 54,162 et 16 .
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Ll1XE""bourp;
E'ortuS81
QatclT
RApubli0uP de CorGe
Roumanie
S:?int-Sic~e

~hailandp

UruiSua:.r
'lenezue}a
You3;0s1avie
'3aire

-_ J

5. nos ooserv8.tours des orc;anisations et des mouvements de lil:Jerati~n nationale
suivEmts assistaient en:alr::ment e. 13. session :

African TTgtional ConGress of South Africa
Or~anisation de lib~ration de la Palestine

6. Le Secr2tariat de l'Or~anisation des Nations Unips etait represente comme
suit

Bureau dn ~irecteur ~(neral au developpement et q la coo~eration economiQue
internation~le

Conference des Nations T]nips sur le corrmerce et le develonp~nE'nt

7. Lps institutions spccialis~es dont les noms suivent avaient envoye des
rppr:';sentants :

OrGanisation internationalo du Tr~vail

OrGanisation des Nations Unies ~our l'alimentation et l'a~riculture

Banque mondiale
0rganisation mondialp de la ~ropriet6 intellectuelle

8. Les or'",:anisations interr.;ouvE'rnementales dont les noms suivel1t avaient envoye
des observateurs :

Agence de cooperation culturelle et technio_ue
Centrp internation81 des entreClrisps lJubliQues
Co~~unaute economi~ue euro~epnne

Or~anisation de consultation industrielle du Golfe
OrGanisation des pays arabes exnortateurs de netrole
Secretariat du Commom"ealth
Union douaniere et economique de IIAfri~ue centrale
Union du fleuve ~1ano

9. Les or~anisations internationales non ~ouvernemcntales dont les noms suivent
avaient envo'Te des observatpurs

Association internationClle de chiT'li'2 c'5rRalierp
I\.ssociation internationele l')our la nrotection de la pro1?riete industrielle
Chambre de commerce internationsle
Confederation internationale de la mesurp
Consoil international des societes diesth~tique industrielle
Federation arabe du sucrc
Federation syr.ciculc mondialc
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Institut international ~0S caisses d'~~ar~ne

Or~anisation dp solidarit~ des ~eunles d'Afriqup et d'~si?

Or~anisation internation~le des pmploveurs
Or~anisation internationale des unions de consommateurs
Soci~t~ de chimic industrielle
Union puropeenne de relations ~ubli~ues

Union internationa10 ~es sciences pt techniques alim.entaires

B. Election des membres du Bureau

10. Les mPffibres du Bureau flus par le Conseil 2. sa quatorzieme session
(12-19 m.ai 1(80), confor!ll~'TIpnt :~ 1 'articlp l·'l du ree;lement interieur, ont conserve
leurs fonctions pendant la deuxieme session extraordinaire. a l'excention d'un
des vice-preside~tsJ '.10 M. E. P. Udeb:i.w-Ta (ni,,:eria), empech:';. A sa 282t;1'1e s~ance.
le Conseil E elu l)ar accla.:J.ation !"1. P. U. Obaro (~Tin;;<;ria) au poste de vice-president,
nour rem~lacer "'1. Udebi mm .

11. Le Bureau de la deuxieme seSSlon extraordinaire ~tait alnSl com~ose

President

Vice-Pr~sidents

Rapporteur

"T. Emil Keblusek (Tch~coslovaquie)

I'me Edm.onde Dpver (Bel<:;ique)
~1. Hayat l1ehdi (Pakistan)
1'1. ''1. P. U. Obe.ro (Nigpria)

'Im2 ,1aria Sala2ar (P~rou)

C. Pouvoirs

12. Conform~ment au parap'r~lhe 2 de l'article 17 du reglement int~rieur du Conseil.
le Bureau de la deuxieme session extraordinaire a examin~ les nouvoir des
d~lesations assip~ant ~ la session. Les ayant trouves en bonne et due forme,
il a fait rapport en ce sens au Conseil, qui a approuv~ ce rapport.

D. Ordre du jour

13. A sa 2822me seance, le Conseil a
etait soumis sous la ccte ID/B/S.2/1.
ci-anres, tel qu'il avait ~t; modifi0

1. Ouvertur2 de la seSSlon

2.I\.<lontion de l'ordre du jour

examine l'ordre du jour 1)rcvisoire qui lui
Le Conseil 8. adopte l'ordre du jour

(ID/B/S.2/R p v.l) ~/.

3. Progrmnme de travail revise pour 1981

4. Re~lement interieur pour le syst2me de consultations

5. AdolJtion du ra~port de la deuxipme session pxtraordinaire

h. Cloture de la deuxieme session extraordinaire

~/ Les deliberations du Conseil sur le point 2 de l'ordre du jour sont resumees
dans le docQment ID/B/SR/282, nar. 2 ~ 6. .
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CRl\PITRE II

PROG:;:W'1T1E DE TRAVAIL "REVISE POUR 1981

15. A sa ~82pme seance. le 17 octobre 1980 2 le Conseil du developpement indust~iel

a adoute la uartie du rapport du Ccmite Dermanent su~ les travaQx de sa ouatorzieme
session aui Dortait sur le pro~rdffiffie de travail reVlse de l'OWUDI . :)u:c 1981,
ainsi que les conclusions et recoIl.;nandations du Comite y relativf"' (TD/B/21~9,

p_~r_~8_ a~T~ a 78__e_t ~2_Q._~_~2§J!!I ..

17. Fn outre 2 le Conseil a "')~ie le Di recteur executif de transmettre lesdits
~apports et dOCQmPDtation au Secretaire ~Gneral de 110r~anisation des Nations Unies,
af'in ou'il les prpnne en consideration lorsqu'il mettra au point SAS DroT.Jositions
conce~na~t la revision du bud~et-Dro~ramme de l'O~ruDI pour 1981 Et soumettre a
l'Assemblee ~enerale.

I'

~
~'.
f

16. A titre excpptionnel, le Conseil a decide dp sOQmettre le present rapport t.·.•·
directement a llAssemblee p.en~rale2 en meme temps que la docUL~entation susmentionnee. !

~••.•

L
~
i:
l·
ii

14. Pour examiner le ~oint 3 de l'ordre du jour, le Consei] etait salSl d'un
raPDort du Directeur ex~cutif intjtule i1Progra.m..me de travail revise Dour :i981
Dr~j et de prO'2;ral11.me de travail dans les c1om~ines D:cioritaires determ'ines D8.r le
Conseil dU-de~eloppement industriel ~ sa quatorzi~me session" (ID/B/G.3/99),
d'une note du Directpur ex6cutif intitulee "Propositions consecutives du
Secretaire general concernant le budc;et-urogra.m..me de 1 'exercice en cours"
(ID/B/C.3/99/Add.l) et du raPDort du Comite permanent sur les travaux de sa
~uatorzieme session (ID/B/249) 1/. .

eil,

:e.
.dent,

..mees

3/ Les delib(;rations du Conseil sur le point 3 de l'ordre du jour, y compris
une ~claration de la dele3ation de Panama sur le pro~ral11.me des servicps industriels
speciaux sont resQmees dans le document ID/B/8R.282, par. 12 a 14.

4/ Ces paragraDhes, ainsi que les paragra~hes 134 et 135, sont rpproduits
a 1ia~npxe II. .
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CBAPITRE IV

lillOPT I 'JI'T DU "APPO"lT DE LA DEUXl:ElE S:;:'SSIO'T EXT'13\.ORDPAm::;:

20. A sa 282em c seance, le Conseil ~ co~pnc2 l'pxamen du Joint 5 d", l'ordre
du jour (Ado~tion du rapport dp la deuxiel1le session pxtraordinairp).

ID/B/S-2/1/R

ID/B/C.3/99

ID/B/C.3/L.6

ID/B/C. 3/L. 61

21. Le Conseil a adoptc l'ensemole de son rapnort, etant entendu ~uP le ~a~porteur,

2.vec 1 i aide des "p.mis du ~a-0Porteur' sprait charc;~ d'" :"ettre au !Joint ce ra?:,uort,
V cOm~Jri3 les p~3sa~ps <;Lu'il n'avait pas ~t2 possible de SOlL1'lJ.ettre !':: 1,'exa1'l"'n du
Conseil.

W"GI':""_,S"JT E'J'I'"CRE::UR POUR L: SYSTEME D"f;~ COnSULTATIOTTS

,1

1,,' 1,'L T'our pX3.l1linoo.r 1'" point 4 OP l'ordTe du jour, It" Conseil ft::>it saisi dps
, conclusions ~t" consenS'lS sur Ip re~lpmpnt intGripur du Systp~'" de consult2tions,

conter-ups dans le rannort du Comit6 ner~3.npnt sur les travaux de sa quatorzi?mp
',I,. session (ID/~/249) 2/' - -

, 19. A s~ 2822me seance, le 17 octch~e 1980, le Conseil du develoniJement

I in'l---I-,riel a aDProuv~ les conclusions de consensus du Comit20:"rma':1ent sur le
•• ,r~-;Z.LC';:lent int~ripur dU-S:Tst21'lE' dp c01']sultations (TD/B/249. "lJar. 131+ et 135) !i./.

i
]
1
I
I
I
!

CLOTURT::: DE LA DFUXn"'E S'SSSIOiT r::Y:TRAORDFL'\.I:~T:;

22. Apres avoir entendu les declarations du Presiipnt, QPS representants des
divers r;rou"-'es '"';~orrra-'hiC!ues et du Directeur ex~cutif, le Conseil Et clos sa
deuxieme sC3sion extraordinairr le 17 octob~e 1980, ~ 10 h ~5.

ID/JiC. 3/L. 65

ID/B/S-2/ITJF.

ID/B/S-2/IITF.

5/ Les deliberations du Conseil sur le ~oint 4 de llordre QU jour, y com"lJris
une d~claration c1P la deH?gation dp la France sur la creation d. fun Com -:'t2 des
consultations, sont resu~0es dans le dOClITlent ID/R/SR.282, par. 15 ~ 17.

a/ Publ"
Comit~ )?ermp ,:"

-::>ara-:o;raphE"s 1.
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DocQ~ents SOQ~is au Cons Ail du d~veloppem~nt industriAl
a sa deQxic~e session extrRordinaire

ID/'3/C.3/99

ID/~/C.3/?9/Add.l

ID/B/C.3/L.62/~dd.6~/

ID/B/C,3/L.67 ~/

ID/U/C.3/L.69 ~/

ID/B/S-2/JTTF .1

ID/B/S-2/INF.2/nev.l

Ordre (lu ,jour

Prop,ramme de travail revise ~our 1981 :
projet de pro~ra~me de travail dans les
do~aines ~rioritairps d2ter~ine2 par le
Cons0il du developup~ent industriel ~ sa
~uatorziemp session

ProDositions consecutives du Secretaire
:;<neral concernant le budn;et-!lro~ram..me

de l'exArcice en cours

Proj pt de r8'1Dort r,U r;oP.lit:2 '~c>rman~nt suy
les travaux de sa quatorzie~e session :
chapitre 11. Suite don'lee aux d2cisions
et reco;~~andations de la troisieme
Conferenc p ,,;ener'3.1e de l'Ol\JUDI : pro.csraTJL~e

de travail revis~ nour 1981

Pro~ra~~e QC travail revise nour 1981 :
Drojet de conclusions et de recommendations
SOQ~is par le ?resid~nt

Dfcennie du develo!l~ement industriel de
IV~friqup : ~rojpt de conclusions soumis
DRr le President

lensei~nements prpli~i~aires ~ l'intention
d~s ~artici!lants

Liste des particiDants

a/ Publie, tel qu'il a cte modifip par le Comitp permanent .. dans le rapport du
Comit~ permJ"':"lent sur les travaux de sa quatorzi;~~'lle session (ID/:r:l/249). Les
~ara3raphes pertinents du rapport sont ;eproduits dans liannexe 11 ci-a~res.
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SUITE DONNEE AUX DECISIONS ET RECO~~1ANDATIONS

DE LA TROISIKili CONFEFENCE GENERALE DE L'ONUDI
PROGR~ll'lE DE TRi'.V.!-'IL P8VISE POUR 1981

20. Le Directeur executif s'est declare convaincu que les observatinns du Comite
permanent sur le programme de tra~ail revise pour 1981 peseraient de tout leur
poids aupres du Secretaire general, lorsqu'il etablirait ses propositions, et
de la Ci~quieme COIT~ission, lorsqu'elle examinerait la revision proposee du
budget-programme de l'ONUDI pOUY 1981. 11 faudrait cependant, a-t-il ajoute,
tenir compte de l'ampleur des incidences budgetaires et ne pas etre trop optimiste
quant aux realisations escomptees, en l'absence de ressources correspondantes.

18. A sa 155eme seance, le 13 octobre 1980, le Comite permanent a commence El
examiner les points 3 et 4 de l'ordre du jour. Pour l'examen de ces points,
qui ont ete abordes simultanement eu egard a la relation qui existe entre les
questions sur lesQuelles ils portent, le Comite etait saisi des documents
suivants : nSuite donnee aux decisions et recomrnandations de la troisieme
Conference p,enerale de l'ONUDI : Hesures prises par le secretariat de l'ONUDI"
(ID/B/C.3/100 et Add.l 2i 6) 5 Hpro<:;rannne d~ travail revise pour 1981 : Projet
de prograreme de travail dans les domaines prioritaires determines par le Conseil
du developpelnent industriel a sa quatorzieme session ll (ID/B/C.3/99) et Ilpropo
sitions consecutives du Secretaire general concernant le budget-profTYa.rn.rne en
cours" (ID/B/C.3/99/Add.l).

~' Cer
comprend
situatio
concerne
a indiq
de rappo
producti
la part
et les p
internat

23. PIu:
activite
pour don:
R'cnerale
ration 1
Conf\~ren

et il av
liaison
declaree
proposit
enquete
s'efforc
que le C
les deux
observat
suggere
de l'avi
idee gen
delegati
dej2: dis

22. Une
fournis
augmente
en ·natur

21. Plu
avec Iaq
le Conse
decision
alnSl qu
declare
le secre'
relatifs
aux pays
'lJne autr
prof:r arn.rn
notammen

ANNEXE II

:Sxtraits du rapport du Comite permanent sur les trav8.ux
de sa quatorzieme session

19. En presentant ces points de l'ordre du jour, le Directeur executif a explique
qu'en raison du court laps de temps ecoule depuis la troisieme Conference generale,
on n'avait pu soumettre au Cornite qu'un rapport sur les activites anterieures de
l'ONUDI dans les domaines prioritaires determines par le Conseil et de presenter
des propositions pour de nouveaux programmes - ou pour l'intensification des
programmes en cours - concernant lesdits domaines. 11 a precise, au sujet du
programme de travail revise, que des difficultes bUdgetaires risquaient toutefois
d'entraver li~ction de l'Organis~tion. Le secretariat avait estime que les
ressources supplementaires necessaires pour executer les prograrr~es nouveaux et
intensifier les programmes en cours dans les domaines prioritaires determines
par le Con3eil represente~aient quelque 70 postes supplementaires, et pres de
quatre millions de dollars. Or, la derniere revision du programme de travail
et du projet de budget pour 1981 etablie par le Secr~taire general prevoyait un
accroissement des effectifs de 12 postes seulement. V'apres les premieres
estimations concernant l'assistance technig~e financee par le PNUD dans le
domaine de l'industrie, a poursuivi le Directeur execu;;if, la part de l'ONUDI
dans le troisieme cycle de programmation par pays (198c-1986) pourrait atteindre
200 millions de dollars par an, contre 70 millions en 1979 : il faudrait done,
entre autres, renforcer en consequence les moyens et la sTructure de 1 'Organisation.
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21. Plusieurs delegations ont felicite le Directeur executif pour la celerite
avec laquelle le secretariat av~it dOP_De suite aux instruction~ formulees par
le Conseil a sa quato:zieme session en ce qui concerne le. suite donnee aux
decisions et recommandations de la troisieme Conference gen~rale de l'ONUDI,
ainsi que pour le serieux de la docurr~ntation ~resentee. Une delegation a
declare qu'elle appreciait les efforts de~loyes par le Directeur executif et
le secretariat pour etablir ces documents) rnais que ceux-ci notamment ceux
relatifs aux questions b~dgetaires, devraient etre transmis longtem~s a l'avance
aux pays membres, afin que ceux-ci puissent les examiner de fa~on approfondie.
~Jne autre delegation a demande que soit fournie aI' avenir, pour 1 1 examen du
pro~raw~e de travail de l'ONUDI, une documentation plus complete. comportant
notamment des inforrrations de base et des donnees financieres plus detaillees.

22. Une delegation a note qu'etant donne le tres faible accroissement des fonds
fournis ~ l'ONUDI par l!ONU. il faudrait que les ~ays developpes et riches
augmentent leur contribution au FNUDI, ainsi que leurs contributions bilaterales
en nature aux pays en developpement.

23. Plusieurs delegations ainsi que des observateurs de pays participant aux
activites de l'ONUDI ont aborde la ~lestion de l'enquete sur les mesures prises
pour donner suite aux decisions et reco~~andations de la troisieme Conference
~6nerale de l'ONUDI. A cet egard, le Directeur executif avait, dans sa decla
ration liminaire, rappele la decision prise par le Conseil a pro~os de la de~xieme

Conference generale, selon laque12.e l' enquete devait etre faite tous les trois ans"
et il avai t sug[,ere qu' il en aille d.e meme pour l' etablissement des rapports en
liaison avec la troisieme Conference generale. Si certaines jelegations se sont
declarees en faveur d'une enquete faite tous les trois ans" cJnformement a la
proposition du Directeur executif, n.'autres ont estime preferable que cette
enquete ait lieu tous les deux ans. Une delegation a suggere que le secretariat
s'efforce de raccourcir la periode d'etablissement des rapports, de maniere a ce
que le Conseil et les conferences gen~rales puissent disposer des rapports sur
les deux annees precedant leur convocation. Certaines delegations, et un
observateur d'un pays participant aux activites de l'ONUDI, ont par ailleurs
suggere que l'on simplifie le questionnaire sur le suivi de la Conference, lequel,
de l'avis d'une delegation" devrait etre con~u de fa~on a donner une meilleure
idee generale de l'industrialisation dans le monde en developpement. Une autre
delegation a prie le secretariat d'exploiter tous les renseignements d'ores et
dej2 disponibles pour la ~reparation du questionnaire et l'analyse des resultats.

~'. Certaines delegations ont estime quia liavenir les enquetes devraient
comprendre egalement des rapports sur les activites du secretariat. sur la
situation par pays et sur la situation dans l'ensemble du monde en ce qui
concerne les suites donnees a la troisieme Conference generaleo Une delegation
a indique que le Conseil devrait, pour evaluer le suivi de la Conference, disposer
de rapports sur des questions cow~e la part des pays en developpement dans la
production manufacturiere mondiale, le volume de l'aide publique au developpement,
la part des produits manufactures dans les exportations des pays en developpement
et les progres enregistres dans la mise en oeuvre de la nouvelle Strategie
internationale du developpement.
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25. Selon ~uelques del~gations et des observateurs de pays participant alcr
activites de liONUDI, les Doints 3 et 4 pouvaient etre consideres comme une
liste d'objectifs interinaires et de moy~ns utilisables pour accelerer liindus
trialisation des pays en developpement - moyens nettement insuffisants par
rapport aux besoins evidents de ces derniers. Ces uelegations et observateurs
ont exprirrlE leur satisfaction a l'e~ard des efforts deployes par le Directeur
executif pour obtenir de l'~ssemblee generale des ressources aussi importantes
,::ue possible sur les plans financier et autres. Pour que l'ONUDI atteigne ses
objectifs. ont-ils declare. il fallait creel' des po~tes et obtenir des reSGources
supplementaires.

26. Selon quelques delegations, toutefois; c'est le redeploiement des ressources
disponibles et l'elimination des activites faisant double emploi qui permett1'aient
2 l'ONUDI de faire face} ses problemes financiers et autres. L'une de ces
delegations a estime que l'ONu~I pourrait s'acquitter des taches qui lui incombent
pour 1981 si elle concentrait ses efforts sur les domaines stratE~iques, si elle
ameliorait son orGanisation interne et si elle faisait un usaee plus rationnel
de ses ressources. Liune de ces delegatior-s a ajoute qu'un accroissement important
des effectifs et du budget de l'Organisation etait propose pour la tenue de
reilllions d'experts, pour la prestation de services consultatifs et pour d'autres
depenses qui ne pouvaient etre considerees corrme appropriees.

27. Ccrtaines delegations ont rappele que le Conseil etait convenu ~ sa quatorzieme
session que 1 i ONUDI fonderai t ses ad i vites futures dans les domaim:s prioritaires.
non pas sur des ressources nouvelles, meis sur le redeploiement des ressources
existantes. A cet egard. illle deleGation a note que le secretariat avait pris des
mesures pour redeployer les ressources existantes. Certaines delegations ont
cependant note av~c inquietude que des ressou~ces avaient ete retirees d'un element
de programme interessant la cooperation avec le secteur industriel prive. et ont
demande que cette question SOlt examinee plus avant. Ces delegations ont souligne
l'importance de la contribution du secteur prive ~ l'industrialisation des pays en
developpement.

28. Quelques delegations ont declare que l'au&ffientation des ressources de l'ONUDI
qUl etait proposee par le Secretaire general dans le document ID/B.C.3/99/Add.l ne
correspondait meme pas au minimum necessaire pour executer les prograw~es indis
pensaoles dans les domaines prioritaires. Parlant au nom du Groupe des 77, une
delegation, tout en se felicitant des propositions du Secretaire general, a
souligne qu'il importait d'identifier les domaines prioritaires, tels que la mise
en valeur des ressources humaines, ou la formation de la main-d'oeuvre
industrielle. mais sans que ce processus affecte la mise en oeuvre des programmes
et priorites actuels. Une autre delegation a fait observer que les priorites
d'aujourd'hui sont les activites regulieres de demain, et que toute autre fac;;on
de voir conduirait 8. un easpillage des efforts et des ressources.

29. La dclev,ation parlant au nom du Groupe des 77 a declare que des ressources
superieures 2 celles proposees par le Secretaire general seraient necessaires
pour les domaines relatifs El l'energie. a la technologie industrielle, 8. la
cooperation entre pays en developpement, q la D~cennie du developpement industriel
de l'Afrique, El la planification industrielle, El la formation et El l'infrastructure
institutionnelle ainsi ou'aux activites interessant la Bise au point et le transfert
des techniques. Cette dele~ation a ajoute qu'un financement devrait etre trouve
pour l'organisation des reunions supplementaires ci-anrEs :
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a) TIeQnion d'experts sur la creation d1un serVlce d'elaboration des
projets industriels:

b) Reunion d'experts ,souvernementaux Ciu GrouIJe des 77 sur la coou<:;ration
~our les activites de production et pour les ~ccords a lon~ terme et
efforts cormmms de commercialisation, d' exploitation" de traiteL'ent et
de financement dans lce secteur des ",ines et des minerais',

d) ~eunion d'experts sur la structure ~e l'approvisionnement enerqeti~ue

et l'industrialisation des pays en developpement et sur les techniques
permettant des economies d'energie:

c) Reunion d'experts sur la reparation et l;entreti",n du materiel de
transport) et sur la construction normalisee de bateamc et les instal-
lations de reparation dans les pays insulaires et autres pays en
develop:rement:

e) TIeunion preparatoire en vue de la consults,tion elobale sur les
techni~ues industrielles~

\
I

f) Reunion d'experts sur le renforcement des instituts de technolo~ie

industrielle et des centres de perfectionnement nationaux, reBionaux
et interregionaux dans les pays en developpement;

~) Reunion sur le controle de la qualite dans la production industrielle.

30. Une delegation parlant au nom du Groupe B a exprime sa gratitude au
Directeur exccutif pour l'i§tablissement des propositions contenues dans le projet
de pro~r&~me de travail. Blle a ajoute que le Conseil du developpement industriel
et son Comite permanent avaient le droit et le devoir d'examiner et de COTIllienter
ce proBramme de travail; et en :narticulier (l,' indiquer les prioritESs relatives 8.
attribuer aux divers elements 2.)ossibles ue ce prosranTme. Selon la meffie delegation,
il fallait que le Comite permanent soit informe des incidences financieres des
divers :rrogrammes pour pouvoir tenir com?te de leur cout et de leur rentp.:Jilite.
Lorsque le Conseil Ciu developpement industriel fixait Qne priorite pour telle ou
telle question, a declare cette delegation, cela ne si~nifiait pas que lion pouvait
ou devait y affecter des ressources supplementaires. Les priorites etaient
rele.tives) et non pas at.solues, et le secretariat devraii~ d.eterminer les activites
~ :rriorite peu elevee qui ~ourraient etre limitees ou suspendues afin d'accroitre
les ressources disponibles pour des activites ~lus urgentes, en s'attachant tout
snecialement ~ reduire les frais d1administration, ce qui permettrait de consacrer
~1e propor~lon accrue des ressources financieres totales de l'ONUDI au soutien des
activites operationnelles sur le terrain. Le budget de l'ONUDI faisant partie au
l~udget ordinaire de l' Or8anisation des Nations Unies, a poursuivi cette delEigation,
il relevait en dernier ressort de la competence du Secretaire general et de
l'Assemblee generale : eux seuls pouvaient avoir la vue d'ensemble necessaire pour
repartir les ressources disponibles - qui ctaient forcement limitees eu e~ard aux
presentes restrictions financieres - entre les diverses activites de l'Organisation
des Eations Unies. A ce propos, une autre delegation a ajoute qu' en periode de
restrictions financieres, tous les budgets devaient etre maintenus dans certaines
limites, et qu'il ne devrait pas y avoir d'accroissement du budcet de l'Organisation
des Nations Unies en termes reels.
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31. ?arlant au nom du Groupe des 77, une deleGation a declare qu'a sa quatorzieme
s.:ssion le Conseil nlavait nulle~e~t convenu Que les activites de l'ONUDI dans les
domoines nriorit~ires seraient fond~es sur le red2ploiement des ressources
existantes. GH fait. a ajoute c2tte d~le3ation_ l~ Groupe des 77 avait compris
qu~ des ressources supplementaires suffisantes seraient ;endues disponibles-pour
les proGrarmes interessant les ~omaines prioritaires a~prouves.

32. Evoqu3nt 18. proposition tendent e tenir une conference intercouvernementale
sur un fonds ,~10b9.1 ~Tord-Sud pour la promotion de 1 1 industrialisation des pays en
d~velop~e:~ent. dont il est question au document ID/D/C.3/99/Add.l, de nombreuses
delec-ations ant f8.it valoir que ce fonds n 'ftait p8.S mentionne p'3.rmi '::'es domaines
pricritaires def~nis ~ar le Conseil a sa ~uatorzie~e session et que nombre de pays
s'etaient par le ~asse declares o~noses a une telle conference. Les memes
d? Lgations ont fait observer que 1 1affectation de yessources i1 cette fin ne
pouvait done etr~,= justifiee. Certaines delegations ont reserve la position de
leurs [';ouvernemepts pour ce qui est de pr(;senter des observations quant au fond
de la propos~tion soumise ~ 11Asse~blee Generale.

33. 0uelques autres delegp.tions ont souligne la necessite de tenir la conference
le plus tot :9ossible, afin d'a'uoutir rapidement a un accord sur l'etablissement
du fonds Global Nord-Sud pour la promotion de l'industrialisation des pays en
developpement.

3U, Une delep,ation a declare qu'elle ne pouvait pas marquer son accord sur la
creation d 'un fonds c;lobal 1,iord--Sud tel qu i il est propose dans le document
"L'industrie a l'norizon 2000 11 etabli par le secretg,riat pour la troisieme
Conference e;enerale !/, mais qu I elle restait ,disposee a examiner des propositions
apuropriees en vue de l'etablissement d'un fonds pour l'industrialisation, qui

-'. . - . .,. ""
seralt acceptable pour toutes les partles lnteressees.

35. Quelques delegations ont deplore que lIon niait pas propose a'allouer des
ressources supplementaires a llaction en faveur de la cooperation economique
entre pays en developpement. L'lli1e de ces delegations slest declaree degue par
la ~roposition tendant a transferer des ressources de ce secteur vers d'autres
activites. Selon d'autres delegations, des ressources et moyens supplementaires
devraient etre fournis pour ce :}rograrmne en vue de la conference de haut niveau
sur cette question que les pays en developpement se proposaient de tenir en 1981.
La cooperation economique entre pays en developpement, a fait remarquer une
delegation, ~tait une importante forme d'activite et de cooperation dans divers
domaines prioritaires tels que la technologie industrielle, la production
industrielle, la technologie liee R l'energie, la mise en valeur des ressources
humaines et les mesures speciales en faveur des pays les moins avances.

36. Une dele8ation a note que ~e r,roupe de coordination de la Decennie du
developpement industriel de l'Afrique, dont on proposait la creation, risquait
de faire double emploi avec la Section de la cooperation economique entre pays
en developperr:ent, existant a l',ONUDI.

1/ ID/CONF.4/3.
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37. Une autre delegation a emis l'opinion que si les utiles activites de l'ONUDI
dans les domaines priuritaires faisaient l'objet d'QD accord de toutes les parties,
le dialogue [ord-Sud s'en trouverait renforce. 3elon cette delegation, un
d1?veloppel'lent harmonieux de la cuoI='crati.on internationale tians le domaine de
l'industrie non seulement contribuerait ~ reouire l'ecart entre ~ays pauvres et
pays riche::; _ mais encore aiderait les pa~rs developpes ~ surmonter leurs difficultes
economiques, et servirait ainsi la juste cause de la lutte contre l'hegep:onie et du
maintien de la :9aix n:ondiale.

38. Une a.utre delegation a souli,,;ne que le moyen le plus efi'icace de repondre
aux besoins fondamentaux des pauvres etait de fournir des emplois productifs et
elle a en consequence encoura~e l'ONUDI ~ donner ~ cet ~snect UD role ess~ntiel

dans la planification et l'evaluation de pro8ralillles et pr~jets spccifiques.
Ce faisant, a declare cette deleGation, l'O~UDI devrait s'interesser principa
lement aux petites et moyennes industries, aux liens avec le secteur agricole.
et aux technolo8ies appropriees permettant en outre d'economiser des capitaux.
Cette de10gation a offert ~ l'ONUDI, pour l'aider ~ concevoir des progr~~es

dans ces domaines, le concours technique de l'organisme competent de son
r,ouvernement.

rIise en valeur des ressources humaines

39. Evoquant la question de la mise en valeur des ressources humaines - l'un
des domaines prioritaires definis par le Conseil a sa quatorzieme session - de
nombreuses delegations se sont felicitees des initiatives prises par le
secrGtariat certaines d'entre elles ont cependant estime qu'une proportion
insuffisante des ressources disponibles etait consacree a ce domaine.

40. Quelques delegations,ainsi que des observateurs de pays participant aux
activites de l'ONUm ont vivement appuye les activites de formation
- traditionnelles et nouvelles - de l'Orcanisation. Selon une deleration, il
faudrait utiliser les moyens de formation des pays en developpement au lieu
d'organiser des progralllmes de grande ampleur dans les pays developpes. Une
autre delegation, notant que le taux de croissance du produit national brut
(PNB) etait plus eleve dans les pays en developpement disposant d'une main-
d' oeuvre mieux formee, a en,is l' avis que l' experience des pays en developpement
se trouvant dej~ a un niveau intermediaire presentait un tres grand interet
pour les stagiaires des pays les moins avances. Certaines delegations, ainsi
qu'un observateur d'un pays participant aux activites de l'ONUDI, se sont
prononces pour l'organisation - si les ressources le permettent - de consul
tations sur la formation de la main-d'oeuvre industrielle en 1981.

~1esures speciales en faveur des pays les mOlns avances

41. De nombreuses delegations ont parle des mesures particulieres ~ prendre
pour aider les pays en developpement les moins avances, sadS littoral ou
insulaires. Selon une delegation, il ressortait des donnees recentes que la
population de ces pays, representant un tiers de l'humanite, ne recevait que
3 p. 100 du revenu mondial.
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instsmoent ~;ie l'ONDDI de coordonner ses efforts
tels que le Consei1 economique et social, afin de
des j\!ations Unies sur les :cays les moins avances,

43. Une Rutre delecation a
avec ceux d'autres or~anes

bien ~rfpar2r la Conference
lui doi t se tenir en 1981.

r'~C'42" Une delocation a e'tbe que le procra"",e du ,ecretariet concernant le'
,~

.nesures speciales :.iderait a determiner les besoins reels de ces pays en
f ss i stance techni<}ue, :-JE'.i s qu' unp coordina.tion aux ll10dali tes bien arretees
etait i~dispensable entre 12s wi~sions de prof,ra~nation, les reunions, etc.,
diune part et, diautre part, les travaux de recherche menes au sein de
l'Cr,e;;anisation.

p

)14. Ciuelques ('!:'}le :::ations ont souligll f 1 i ir::r['ortance de la production industrielle)
- autre domaine rrioritaire - pour ~es pays en developperr~nt. De l'avis d'une
delegation, I' action 8. mener dans ce domaine constituai t la. l"E'.ison d' etre de
l'm)U~I. DRns l'examen du progr~me de travail revise, a DOL~suivi cette dele
(!ation, il fallait tenir conpte de la neceGsite de renforc~r l'importance
relative accor0ee 2UX activites opsrationnelles liees directement a la production
industriclle. Dne autre delegation a souli~ne l'iwrortance particuliere que
revetait l'2.ssistance directe en Q.ati,~re de productivitc industrielle et de
controle de la qU:'.lite. Llne a.utre dclE;[2.tion encore a note que les propositions
QU secr~tariat ne r2fl~taient pas comme il convenait les activites de
l'Organisation en E2tiere de planification. Cette delG8ation a suggere que la
Division des operations industrielles elabore un rrorr~me d'activites relatif
11 18 nlanification indu.strielle, dans le cadre du progrwne touchant la
Droduction industrielle. Une delegation a declare que la /'formule des missions
de diae;nostic" etait assez seduisante, 2. condition Que ces missions ne fassent
pas double enploi ave~ les travaux d'autres organismes multilateraux et que
leurs ~esultats soient ~values par le Conseil.
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45. Bn ce ~ui concerne le renforcement des capacites de production industrielle
~es pays e~ d5veloppement, une delGgation a fait observer que la creation de
capacites de fatrication dans un pays determine dependait de l'existence, dans
ce-pays, de !'larches:?: la mesure d~ ces capacites. -Les pays en d8veloppement
aux marches interieurs limites eprouvaient de rraves difficultes a promouvoir
leurs exportations. Cette delee:ation a estime que la discrimination a lier.:a.rd
de certains produits, le controle des points de distribution par les entreprises
etran;eres et la tendance croissante au protectionnisme etaient des menaces
serieuses DOur l/industrialisation des pays en developpement et leur posaient
de graves probl?mes de balance des paiements. De l'avis d'une autre delegation,
il fallait adopter une concepti<;:>n equilibree de l'industrialisation, fondee sur
les res sources nationales et la dotation Dlaterielle des pays interesses, en tenant
dUment cowpte des incidences de l'industrialisation sur l'ensemble de leur
population.

Technologie industrielle liee a l~~ner~ie

e
d
c1
o
G·
~

o.
d
s

46. De nombreuses deleGations, soulignant le role primordial joue par l'energie
dans le developnement industriel, se sont felicitees d.e la mise en place, au sein
du secretariat) d'un Groupe consllltatif special sur l'ener~ie. Dne delegation a
fait remarquer Q.ue J dans la crise que traversait le monde, les pays en develop
pement souffraient plus qUi? les autres de la penurie d'energie. qui ralentissait
leur industrialisation.
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47. Dne d612[Sation a affirl!;e la nCcessite d'e}"8Y;liner les r:10yens qui ,?pr'·'.2t·taiellt
d'utiliser pratiquement et sur une grande ecnellc les scurces nauvelles ou
renouvelables d' en<=:ru;ie DOur satisfaire les besoins de l' ind"(;.st,rie" surtout dans
le:::, regions rurales des peWS en d2veloppe:re.ent. Lp. me;ne delf:gation -a fait valoir
que la formule de la production a petite echplle adopt2e nqr le Centre r2~ion~1

6.e transfert des techniq.ues pour la construction de :nini-centrales hydroelectrioues
dans la rerion de la CESP2 s;etait revelee reellement avantaseuse en ce qui 
COnCerY1.2 l'amelioration de l'apnrovisionnenent des campa[';nes en electricite pour
les besoins tant de Itagriculture q,ue de l'industrie. VOIn.JDI devrait s'interesser
davantace aux formules de ce cenre, qui cadrer~ient directeuent avec le concept de
reseau expose ci-e~res. Cette delEsatioL a estime que les technoloZies ~ner

Getiques dont on assurait la promotion devaient permettre une production a petite
echelle, se preter c une mise en oeuvre decentralis(~, et ~ouvoir etre employees
par les petits etablissements et dans des domaines oil I! on exploitai t le plus
IJOssible les ressources locales. C;:uelques d21ec;ations ont fait remarguer que
l'utiJisatioi1 efficace de l'enerp;ie dans l'industrie etait aussi importante que
la mise en valeur de sources d'energie nouvelles. Dne de ces d~l(~:ations a
ajoute qu'il fallait accorcer davantage d'imrortance aux tec~niques consommant
moins d'energie dans les activites industrielles et aux methodes permettant
d' cconoli~iser 1 i energie CI.ans les entreprises" Pour cette dsH:gs,tion, il importait
que les J,1a~1'3 en developpement pcrviennent 2t Ull bien meilleur T8.pport entre
l' augmentation de 18, production et la consommation d i energie que le rapport
moyen obtenu jusqu'ici par les pays developpcs. Quelques del~~~tions ont fait
remarquer que 36 pays en developpement au mains disposaient maintenant de
centrales nucleaires ou avaient mRnifeste de liinteret pour l;enerp,ie nucl~aire,

et CU i il n' etait pas 1;)ossible de se dpsinteresser de la contribution il'lportante
que 1 'utilisation pacifique de 1 i enerr!ie nucleaire pouvait apporter .~ l' indus'
trialisation. En consequence, une d612~ation a suggere que l'on ~odifi0 le
libelle ,it.. point g) du paragraphe 2 du docun:.ent ID/B/C.3/l00/1~d'i,2 pour r"ieux
faire apparaitre les principes dont s' inspireront les activiU-;s du GroUIJe
consultatif. Dne delec;ation a fait valoir 2.; cet el-ard que 1 i emploi de charl::on
ser85 t cou.teux.

48. De l' avis de certaines delegations, le Groupe consultatif permettrai'c aUSSl
de coordonner la contribution de l'ONDDI ~ la Conference des Nations lJnies sur
les sources d'energie nouvelles et rcnouvp.l~bles. Dne delegation a expriilie des
doutes quant a la n~cessite de ce Groupe consultatif, estimant ~ue ses fonctions
etaient deja remplies par des services existants du secretariat.

49. Quelques delegations ont mis en garde contre les chevauchements possitles
entre les travaux du Groupe consultatif et ceux d'autres organes dans le
domaine de l'energie. certaines delegations ont estim6 que le secr~tariat

devrait coordonner ses activites en mati0re d'enereie avec celles des autres
organisations. Dne delegation a exprime l'opinion que les taches assignees au
Groupe consultatif sortaient nettement du champ d'action de l'OHDDI et a pro1:,os0
que les activites en la matiere soient menees dans le cadre de la Division des
operations industrielles. Quelques delegations ont mis en question l'etendue
d~ ma.lldat du Groupe consultatif. Dne dele ,::,;ation , tout en admettant que le
secretariat avait peut-etre besoin d'un conseiller technique pour les questions
relatives a l'energie, El. ~mis des doutes quant a la necessite de creer un
service aussi imnortant qu'on lienvisageait, not~~ent si cela devait se
traduire par un prelevem~nt sur les J11aic;res ressuurces affectees aux activites
o1;)erationnelles dans ce domaine.
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50. Dne delegation, tout en felicitant le Directeur executif de sa dccision de
redSployer les ressources de l'QJUDI de fa~on Q porter une attention accrue aux
questions relatives a l'energie. a su~~ere ~uiil examine avec les pays donateurs
la possiuilit~ de creer des contributions sneciales au FNUDI nour la mise en
valeur des ressources cnergetiques aux fiL0- de 11industrialis~tiondes pays en
developpement.

Technologie industrielle

51. Quelques delegations se sont dites satisfaites de la fa~on dont le
secretariat s'attaquait 2 la question nrioritaire de la technologie industrielle.
Selon certaines delegations, l'ONUDI devait jouer un role de premier plan dans ce
domaine, en conseillant les pays en developpement sur les techniques les mieux
adaptees a leurs besoins; ~ cet egard; les techniques de pointe n'etaient pas
forcement les meilleures.

52. Selon une delegation, la methode cle planification recommandee par le
secretariat devait mieux reconnaitre le role du secteur prive dans le develop
pcment technologique et l'importance des stimulants pour la creation sur une
base cOTIwerciale des techniques appropriees.

53. Une autre delegation a invite l'ONUDI a redoubler d'efforts pour accroitre
le pouvoir de negociation des gouvernements dans l'acquisition des techniques.
Dans le IYle!Ue esprit. d I autres delegations ont suggere que l' Organis ation s I attache
a renforcer et a aider les organismes nationaux ou regionaux qui sloccupent du
transfert, de l'adantation et de la mise au noint des techniques. Une autre
delegation s'est de;laree favorable a la proposition tendant -a developper et
a elhrgir la r1anification technologique dans'les pays en developpement, dans
le cadre des plans de developpement nationaux.

54. Une delegation a souligne l'utilite de certains projets entrepris par
l'ONUDI, tels que les systemes de fourniture de services tec~nologiqLes (qui
mettent efficacement a profit les ressources des organismes nationaux pour
faire face aux besoins des petites ou moyennes entreprises et en ameliorer les
capacites technologiques), la fabrication d'ethanol par hydrolyse enzymatique
de la cellulose ou la construction de mini-centrales hydroelectriques.

55. Une delegation a pleinement appuye les propositions en vue de multiplier
les centres technologiques et de faciliter l'acces des pays en developpement
aux techniques modernes appropriees 2. leurs besoins. Cette delegation a ajoute
qu:il etait ur~ent de creer des organismes rep,ionaux ou interregionaux, ou de
renforcer ceux qui existent deja, pour accroitre le potentiel des pays en
developpement dans le domaine de 'la technologie industrielle. Une autre dele
gation a note l'interet que presentait l'assistance de l'ONUDI aux etablissements
locaux de recherche-developpement.

56. Soulignant l'utilite de l'assistance de l'ONUDI pour l'elaboration des
politiques technologiques nationales, une delegation slest felicitee des activites
deployees par l'Organisation dans ce domaine et des formules de projets types
etablies nar le secr~tariat en vue de creer des unites de production modeles
- questio~ qui pouvait presenter un interet particulier pour les pays les moins
avances et meritait done un appui special. Toutefois. l'ONUDI, qui ne possedait
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pas les ressources nccessaires pour aborder tous les aspects de la technologie
industrielle, devait agir avec discernement et cooperer etrOitenlent avec d'autres
organisation, conme la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement (CJlJUCED) et I' Organisation mondiale de la propriete :i.ntellectuelle
(OI'1FI), afin d' atteindre aI' efficacite et d' eviter les doubles emplois,

J
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57. Allant dans le meme sens, une deleGation a suggere que l'ONUDI organise des
scminaires en collaboration avec d ' autres organismes des Nations Unies. ,11
fallait continuer a coordonner les efforts dans ce domaine en s'inspirant de
l'orientation suivie, par exemple, par la COD~ission ~u transfert de technologie
de la CNUCED. En ce qui concerne le transfert de techniques, une autre delegation
a estime qu'il devrait y avoir "retroactionH des utilisateurs vers les producteurs
le role que l'ONUDI se proposait de jouer en aneliorant les liens entre utilisateurs
et producteurs semblait correspondre ~ une grave lacQDe dans l'infrastructure de
maints pays, en developpement ou dev~loppes. 11 ne fallait cependant pas que les
organismes de cooperation limitent leurs sources aux techniques locales : les
centres nationaux de transfert des techniques, corr~e ~ar exemple ceux qui
fonctionnaient deja dans le cadre de la CESAP, avaient un role important a jouer
et pouvaient faire office de centres de vulgarisation et de points de convergence
des activites, ainsi que fournir en retour des informations a l'ONUDI. Cette
delegation a estime que la formule des reseaux regionaQx presentait un grand
interet J et que l'O~UDI pourrait utilement en etudier l'application ~ ses
activites dans le domaine considere, notamnlent en vue de developper la liaison
entre les centres et la moyenne iL~ustrie. oelon cette delegation, il suffirait
probablement, dans la plupart des co.,::, de redefinir le maEdat des institutions
existantes.

58. Quelques delegations ont approuve les 8.ctivites de la Banque d'informations
industrielles et technologiques (INTIB) et souligne la necessite d'en accroitre
les ressources, Une delegation a declare que l'on ne saurait trop insister sur
1 'ir:J.portance du role de 1 'INTIB." Selon la sugGestion d 'une autre deletsation,
l'INTIB pourrait coordonner les activites du mecanisme decrit ci-dessus, ce qui
l' aiderait a fournir des profils plus actuels G.es techniques disponibles en
tenant compte notanment des modifications requises par des differences de
situation. Une autre de ces delegaxions a toutefois declare qu'elle appuyait
les propositions tendant a promouvoir l'utilisation de l'INTIB, mais que cette
dernier~ ne devait pas devenir une partie distincte du proGramme de travail.

59. Une delegation a rappele au Comite perm~nent que les consultants qui avaient
ete recemment invites a examiner les activites de l'INTIB avaient estirn:2que
celle-ci pouvait ameliorer ses activites sans accroitre son personnel.

60. A pronos des ressources - budgetaires et autres - consacrees au systeme de
consult~ti;ns, une delegation a declare que, compte tenu particulierement de
l'impasse dans laquelle se trouvait le dialo~ue Nord-Sud, ce programme devai.t
etre appuye et etendu. Une autre dele~ation, tout en appuyant le systeme de
consultations qui permettait de rassembler les experts de l'industrie, des
pouvoirs publics et d'autres spheres pour un examen commun des problemes parti
culiers poses par l'industrialisation du monde en developpement, a souligne
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--'UC" ce svst'':rce ',~0ve.it repondre ", des l"!OrFleS ~lev'::es de cout-efficacite et neoas
al:Eo~:';'er 1,s res:::ources nOXl'1'·'.lemexs consacrees aux act:' vit:~~, c1 i assistance .
tec}niC!ue, Cett~' :L~leL3.tion e. de:'1:mdC: O_U'2 soit nreser·tee au Conseil rb tievelou--
pe)'ent inci.ustriel, ::; 38 nrochaine sessio[l, une f~f-U(k cOr"ulete indiC"1ue.nt les -
coilt::, et 2vantages dn svsteme, y com:l')ris le cout des i:'tudes et activites connexes
er.t!':~~.rises par d: autres sc:cvices de 1 i Q;·:UI11 .. et fais,l(!t f-:tat des .. ('LAS_ 0"9lEl0ns ~

r\artici:oEtnts sur les f;\Vantages acouis et le3' :r'!'obl?Yues poses.

r~l. LTne deH::::,ation a fait rer'lar'1uer quP h~ sY3t~:T.e de con'3ultations n2 Douvai-:.
1-<..lS etre lE ~ri!lCip::l1 instrmT.'2nt pt'rmett'3nt de resoudre l,::s T)roblemes le~ nlu3
; ;;:rort,--lnts c.e J. 1 industrie.li.sation (les :pays en developperrent. - AVEmt CL' envi~ager
J.e deve:lo.:c:,:e:r'en·l-. du s;ysteme, a poursuivi cette delfgation, il conviendrait t~ut
d 'abord CL 1;~valuer I' ef'fi cacite c.es reunions de jd organis ees dans '_e cadre du
systeme,

o? E'l re:Jonse 2: eliverses observations fai tes au cours de l' exarren des points 3
~-'- \, "e Dl' 'c-'-- -- -,-'-C' '.1" 1 -- 1 bl" ' . _.- .cl, ":..1. _ rE:: '.cl'T eXC:CUl,l.L a '.:::c are que e T:1"O_ r;Fe cruclal se::.nblalt etre celul
des rcssources. Le sec~etariat ne pourrait pas continuer d'etendre ses activites
~o 1 i1 ne disposai t :PilS de ressources accrues ; ll...11 rede":'loiement ne serHit nas
suffis&nt; 1IO~UDI utilisait deja ses ressource~ de l~ mQniere la nlus efficace.. . ~

Cep2nelant, si les dtle~:;ations avaier-t indiclu':) les activites auxouelles il ne
fsllai t :;::3.S sOi.-lstraire la moindre reSS01'Tce '. aucune n' avai t sig~al.? tiP. domaine
non !lrioritaire l)ouy' J.ec":.ue1 les reSS01.,rces 'oourraient etre diminuees. En
~taoJiss8nt son prop:rcllmTe de travail rEvisp"Dour 1981, le secretariat aye-it
cO~1sil'1sre au"O 1 7 octroi d i une priorite ~ certains domaines d' action 'Oar le
Conseil n;i~pliquait pas llabandon Q1autres activites. Compte tenu- du fait
Qu;:l l' exception de 1 i E:nerp-ie et de la Decennie du d=velop}'~E'!ent industriel
de l'Afrique, lesdomaines ~rioritaires definis ~ar le Conscil comptaient deja
parmi les activites de liONUDI, le secretariat avait pense que ces domaines
I;rioritaires 0.evaient b;;neficier de toutes J.es ressources additionnelles que
1 t OT:TJDI pourrait recevoir. si leS intenti.ons dUo Conseil avaient ete mal
ccr,11rises, le Conite devai t 1; indiquer au secr';tariat, en 1ui signalant les
activi tes en caurs qui pourraient etre 2.journees ou abandonnees. Dans ce
contexte, l~ Directeur executif a tenu ~ apaiser les craintes exprimees par
quelques delegations, en donnant au Comite l'assurance que l'ONUDI ne rela
c~lerait pas ses liens avec le secteur industriel prive.

63. L~ Directeur ex~cutif a dit quiil cOlm)renait la position des Etats m~mbres

selon lesqu~ls il etait impossibl~ de four~ir des res~ources supple!!lentaires
parce que les temps etaient difficiles - mem~ s'il estimait pour sa part que,
8 cause de cette situation justern.ent, des efforts devaient etre faits Dour
c,ic.er ceux qui se trouvaient dans le besoin - mais oue les ressources de
1lONUD1 devaient etre proportionnees aux taches dont on lui deme.ndait de
s 'acquitter; 10:,,:ique111ent" si les taches etaient accrues, le" ressources
devaient Itptre aussi, et si les ressources etaient reduites, les taches
devraient lli2tre egalement. 11 6tait de son devoir d'essayer d'eviter que
des reproches i11"lY,erites soient adresses plus tard au secretariat pour n' avoir
pas reussi a mener a bien tautes les taches elont on l'avait charg~, si les
~2ssources disponibles n'etaient pas proportionnees a ces taches.
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64. En ce Clui concerne les travaux preparatoires a une conference inter
gouvernementale sur un fonds global Nord-Sud pour la promotion des pays en
developpement, le Directeur executif a ra~~ele ClU'il avait, au debut de la
Cluatorzieme session du Conseil, mentionne son intention de lancer ces travaux
et qu'aucune objection n'avait alors ete soulevee. A son avis, comme il
l'avait recemment declare devant la Deuxieme Commission, la conference pouvait
etre une nouvelle occasion de reprendre le dialogue Nord-Sud. 11 a invite
instamment le Comite a examiner plus avant les 8.vantages Clue cette conference
pourrait presenter.

65. Abordant des points plus particuliers, le Directeur executif a indiClue
Clue l'experience acquise dans l'enCluete sur le suivi des conferences Seuerales
et dans la collecte des reponses aux Cluestionnair~s montrait Clu'une enCluete
tous leE trois ans permettait l'examen complet des Cluestions. Au sujet de la
possibilite de reduire les credits pour consultants, il a rappele Clue, lors de
l'examen d'un exercice budgetaire precedent, sa proposition de reQplacer les
consultants par le personnel du secretariat n'avait pas et~ acceptee; par
conseCluent, il etait necessaire de maintenir le niveau anterieur des credits.
Bien Clue la cooperation entre pays en developpement ne figurat pas parmi les
domaines prioritaires fixes par le Conseil et Clue, par suite, le programme de
travail revise ne donnat pas a cette cooperation une place particuliere, le
secretariat developpait ses activites a cet egard, notamment en liaison avec
le systeme de consultations et avec la promotion des investissements. Pour ce
Clui est du systeme de consultations, le Directeur executif a souligne
l'importance d'une periode appropriee de preparation; il ~erait souhaitable
Clue le Conseil communiClue au secretariat trois ans a l'avance les Cluestions
pour lesCluelles celui-ci devait preparer des consultations. Le suivi des
con3ultations etait assure automatiCluement par le secretariat dans l'intervalle
entre les reunions. En ce Clui concerne l'evaluation du systeme, il etait
difficile d'obtenir 12s opinions des gouvernements sur les lesultats et les
avantages tires des consultations, mais le secretariat solliciterait prochai
nement les vues des gouvernbllents partici]lants Eur ce point. Au sein du
secretariat, a conclu le Directeur executif, des efforts etaient deployes
pour atteindre un maximum de coordination. Des ~roupes de travail speciaux
avaient ete crees, par exemple, pour inteGrer les activites liees au systeme
de consultations.

66. Repondant aux Cluestions soulevees lors de l'examen de la Cluestion de la
technologie liee a l'energie, un representant du secretariat a confirme Clue le
Groupe consultatif special de l'energie faciliterait la coordination sans faire
double emploi avec les activites deja poursuivies au sein de l'Organisation ou
dans d'autres organisRes. 11 a pris note des vues exprimees Cluant au role de
l'enere;ie nucleaire dans les pays en developpement. A propos des etudes, le
representant du secretariat a precise ClU'il s'agissait non pas de recommencer
des travaQx deja effectues par d'autres, mais de proceder Q des etudes comple
mel1taires - necessaires dans certains cas - Clui seraient axees plus specialement
sur les aspects energetiClues de l'objectif de Lima.
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67. Evoquant le programme technologique. un representant du secretariat a
indique que l'ONUD1 collaborait etroitement avec la CESAP et d'autres organi
sations regionales pour mettre en place des reseaux unissant les centres
nationaux de mise au point et de transfert des techniques. 11 a confirme
que le secretariat etait conscient de la necessite d'une etroite coordination
avec d'autres organisations. 11 a e~alement decrit les activites que l'ONUD1
se proposait d'entreprendre pour faire mieux connaitre aux pays en develop
pfment les incidences du proGres technique.

68. Un autre representant du se~retariat a assure le Comite permanent de ce
que le secretariat avait pris note des autres observations et suggestions
fai tes au COUl'S de I' examen des points 3 et 4 de l' ordre du jour.
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PROGRM~\~ DE TRAVAIL REVISE POUR 1981

74. A sa 162eme seance, le 17 octobre 1980, lorsqu'il a examine le programme de
travail revise pour 1981, le Comite permanent a examine les propositions contenues
dans les documents ID/B/C.3/99 et Add.l compte tenu des decisions adoptees par
~onse-:5~S par le Conseil du developpem~~t industriel a sa quatorzieme session, quant
a la suite a donner aux decisions et recommandations de la troisieme Conference
generale de l'ONUDI enoncees au ~~aragraphe ~~ document A/35/16 (Vol. IlL'
~e Comite permanent a aussi souli~ne le role central de coordination qui revient
~ l'ONUDI au sein du systeme des Nations Unie~dans le domaine du developpemen~

industriel.

75. Tout en etant conscient Qes contraintes imposees au budget ordinaire de
l'Or~anisation des Nations Unies. le C~mite p~~m~~~commandeque le--
Conseil du developpement industriel, a sa deuxi~~~session extraordinai~~,

recommande a l'Assemblee generale qu ' elle fasse en sorte que le budget-programme
de l'ONUDI pour 1981 reponde aux priorite~ etablies pour le programme par le
~onseil du developpement industriel comme suite a la troisieme Conference generale,
et qu'el1e assure a l'ONUDI des ressources suffisantes pour qu'elle puisse
s'acauitter de son mandat.

76. Le Comite permanent a engage le Secretariat a redoubler d'effo~ts pour tirer
le meilleur parti possible de ses ressources et ameliorer le rapport entre les
depenses operationnelles/promotionnell~~_~~~fraisd'administration. Le Comite
permanent a salue les efforts faits par le_Sec~~tariat pour que les etudes
entreprises par l'ONUDI soient davantage to~~nees vers l'action.

77. Le Comite permanent a pris note d~QPositions du Secretaire general
relatives a la revision du pro~ramme de travail de l'ONUDI pour 1981 et a~

budget-·pro~ramme en cours? aui fir-:urent dans le document ID/D/C. 3/99/Add.J:.-l_e.1
~mllJe des observations a leur su,iet. Il!3- en outre estime au'il conviendrait
,de prendre les mesures voulues dans tous les domaines prioritaires retenus,
y comnris cellX de la mise en valeur des res sources humaines et de la production
jndnstriel 1 e cnd n' etaient pas pris en COllsid~ration dans les propositions du
Secret.aire> general. Des mesures analogues_devraient egalement etre prises Dour
a~plJyer d'jmnort.ant.es activites relevant des do~aines prioritaires retenus,
compt.e t,enu des observations formulees durant les debats au Comite permanent sur
le nroP'ramme de t.ra.vail revise pour 1981.

78. Le Com; t,p ~e>rm8ne>nt a en outre recommand~ aULle Conseil du developpement
industrje]. lors de> sa oeuxieme session extraordinaire. appelle l'attention d~

l'Assemb]pe genpraJe a sa. session en cours sur les recommandations formulees
~8r ] e> Comjte au sl1jet OU point 8 de l' ordre du ,iour relatif a la Decennie du
oeve] Q~nemeni~ indllst.riel de l' AfriclUe.
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DECENNIE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE L'AFHIQUE

120. A sa 162eme seance. le 17 octobre 1980. le Comite permanent a pris note des
faits nouveaux concernant le lancement de la Decennie du developpement industriel
de l'Afrique rapportes par le Directeur executif dans le document ID/B/C.3/102.

121. Le Comite permanent a reaffirme l'importance particuliere qu'il attache a
la Decennie du developpement industriel de l'Afrique et la necessit~ pour l'ONUDI
de participer et de preter son appui. a tous les stades, a la formulation du
programme de la Decennie et, une fois celle-ci proclamee par l'Assemblee generale,
a sa realisation et a son suivi, en etroite cooperation avec l'Organisation de
l'unite africaine et la Commission economique pour l'Afrique, conformement a la
re_solution 51 (XIV) du Conseil j'l developpement industriel.

122. Le Comite permanent a fait sienne la proposition figurant au paragraphe 12
du document ID/B/C.3/99/Add.l tendant a etablir, au sein de l'ONUDI, un groupe
de coordination pour la Decennie du developpement industriel de l'Afrique.

123. Le Comite permanent a egalement recommande au Conseil du developpement
industriel que des res sources suffisantes soient degagees pour permettre a
l'ONUDI de s'acquitter du role qui lui incombe dans la preparation et la mise
en oeuvre de la Decennie.

124. Le Comite permanent a recommande au Conseil du developpement industriel que,
des le lancement de la Decennie, le Directeur executif prenne. aux fins de la
coordination. les contacts voulus avec les autres organismes et institutions
specialisees des Nations Unies afin qu'ils concourent a la Decennie:

125. Le Comite permanent a note que la resolution 51 (XIV) du Conseil du
developpement industriel avait ete examinee par l'Assemblee generale a sa
onzieme session extraordinaire, mais qu'aucune resolution en bonne et due forme
n'avait ete adoptee en la matiere. Le Comite permanent a demande au Directeur
executif de l'ONUDI d'appeler l'attention du Secretaire general sur ces faits
afin que l'Assemblee generale. a sa trente-cinquieme session ordinaire. adopte
la resolution pertinente proclam~t les annees 80 tiDecennie du developpement
industriel de l'Afrique ri

•

126. Le Comite permanent a recommande que le rapport vise au paragraphe 6 de
la resolution 51 (XIV) du Conseil du developpement industriel soit presente
~u Conseil a sa quinzieme session.
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REGLEMENT INTERIEUR POUR LE SYSTEME DE CONSULTATIONS

134. A sa 161eme seance, le 17 octobre 1980, le Comite permanent a pris note avec
satisfaction du rapport du President du Conseil du developpement industriel relatif
au texte revise du reglement interieur pour le Systeme de consultations
(ID/B/C.3/101) ainsi que du rapport du President du Groupe de travail charge de
cette question.

135. Le Comite permanent a recomm~~de que le Conseil du developpement industriel,
a sa deuxieme session extraordinaire, invite le President du Conseil a poursuivre
ses consultations avec le concours du Groupe de travail, a regler les questions
en suspens, et a soumettre le projet de reglement interieur en temps voulu de faGon
quiil puisse etre adopte par le Conseil a sa quinzieme session.
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